CARR-LA


RELEVE DE CARRIERE (1)
Complément de candidature à la Liste d’Aptitude 
aux emplois de direction des organismes de sécurité sociale

NOM : ……………………………………
Prénom :…………………………………………Date de naissance : ……………………… 

Historique des emplois de direction ou de cadre (assimilé) affectés d’un coefficient au moins égal à celui des emplois visés à l’article 12, 1er alinéa de l’arrêté du 25 septembre 1998 modifié :

	Emplois

(Grade – Niveau – Statut)
	Coeff./

Indice/

échelle
	Organisme
	Responsabilités exercées
	Date de prise de fonction effective
	Date de nomination
	Date 

d’agrément
	Date de 

fin de fonction

	
	
	
	
	
	
	
	


Date :




Signature du candidat :





Visa de l’employeur :  



(1) Le relevé de carrière est à joindre par les candidats effectuant pour la première fois une demande d’inscription sur la Liste d’Aptitude OU par les candidats n’ayant jamais fourni ce document antérieurement.











Dans le cadre de la Loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés (Journal officiel du 7 janvier 1978), vous disposez d'un droit d'accès à ces informations que vous pourrez exercer auprès du secrétariat de la commission chargée d’arrêter la liste d'aptitude (UCANSS).

